
Vous êtes employeur de main-d’oeuvre

    Nos services internet sont accessibles à tout moment.

Gagnez du temps

   Vous économisez le coût du recommandé avec accusé de réception 

Réduisez vos coûts de gestion

     obligatoire pour vos déclarations d’embauche.

   Vous recevez par retour de mail l’accusé d’envoi de vos déclarations, 

Simplifiez et sécurisez vos échanges avec votre MSA

   elles sont archivées dans votre espace sécurisé.

   inscrivez-vous sur 

   la page d’accueil de votre site

www.msa-ardeche-drome-loire.fr
Une assistance dédiée

vous accompagnera

sur notre site sécurisé
dans toutes vos démarches

aux services internet

Avec vos services en ligne : 

Pour en bénéficier : 



Exploitant agricole

Offre de services actuellement disponibles

Embauche 
de

 vos salariés

Déclaration Préalable
A l’Embauche

DPAE

Titre Emploi Simplifié Agricole
TESA

  . La déclaration préalable d’embau- 
       che :
   - saisie simple (reprise des informations du   
     contrat) ;
   - saisie guidée, aide en ligne (limitation des  
     risques d’erreurs ou d’oublis).

   . Le TESA :
   - contrat de travail ;
   - gestion automatique du Registre unique  
     du Personnel ;
   - informations d’état civil des salariés  
     conservées.

Emploi
de

vos salariés

   . La déclaration de salaires 
   . ou l’échange de vos fichiers décla- 
     rations de salaires
   . L’estimation du bulletin de salaire.

   . Le bulletin de salaire TESA :
   - taux personnalisés et pré renseignés ;
   - les seules informations à saisir :    
     nombre d’heures et de jours de travail,  
     salaire horaire.

Paiement
de vos

cotisations/
suivi de vos 

factures

. Téléréglez vos factures :
plus rapide, plus pratique et plus économique qu’un paiement par chèque,

plus souple qu’un prélèvement : vous choisissez vous-même les factures concernées
. Consultez, imprimez, transférez vos factures :
Celles-ci seront archivées sur votre espace sécurisé

D’autres services conçus pour vous

Déclarez et gérez votre compte

  - Attestation de salaire (hors accident du travail)
  - Bordereau de versement mensuel 
  - Changement d’adresse postale de l’entreprise
  - Consultation du relevé parcellaire
  - Modification du contrat de travail
  - Déclaration accident du travail

Déclarez, demandez et estimez

  - Déclaration des revenus professionnels
  - Demande d’attestations professionnelles
  - Demande de changement de situation
  - Demande de modulation des appels fractionnés  
    ou mensuels
  - Estimation des cotisations non salariées 
    agricoles

Entreprise agricole


